
FONDATIONS D’HLM DU 27 AVRIL 2000

Entre la Fédération des entreprises sociales pour l’habitat (ESH), 

Cet accord de branche s’inscrit dans la continuité du dialogue engagé avec les organisations syndicales depuis le 
début de l’année 2025 sur le pouvoir d’achat des salariés, dans un contexte marqué par un environnement 

À l’issue de quatre séances de négociation organisées les 15 octobre, 6 novembre, 3 décembre et 17 décembre, 

d’une part, afin d’éviter un 
’autre part, d

Les signataires réaffirment l’importance d’un barème de rémunérations minimales cohérent et équilibré et 
conviennent de rester attentifs, lors des prochaines négociations, au maintien d’écarts adaptés entre les différents 

Nationale étendue du 27 avril 2000 et ses avenants successifs sont remplacées à compter de la date d’application 
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€ brut à compter de la date d’application du présent accord



Aucune stipulation particulière n’a été prise pour les entreprises de moins de 50 salariés, conformément à l’article 

l’avenant

Les modalités de révision du présent accord sont définies par les dispositions de l’article L.2261

Après notification prévue à l’article L. 2231 5 du code du travail et à l’issue du délai d’opposition, la partie la plus 
diligente procède au dépôt de l’accord auprès des autorités compétentes. 

En même temps que son dépôt, le présent accord fait l’objet d’une demande d’extension auprès de la direction 

page ont approuvé et signé l’ensemble de l’accord au nom de leur organisation. 

l’habitat 

CGC Syndicat National de l’Urbanisme, de 
l’Habitat et des Administrateurs de biens 


